)RDONNANCE

Concernant les fontions & devoirs des Gardes
ablis pour leur confervation, leurs gages,
chauffages, & autres droits , profits & émo-
lumens , leuts exenmptions & privileges , &
les peines ordonnées contre cux en cas d'a-
bus ou de negligence.

AMifes en ordre par Mr.de FROIDOVR,
Grand Maitre des Faux ¢» Forefts au Depar-
tement de Languedoc, Guyenne , Bearn , &
Navarre.

Avee des Nottes & des obfervations i la marge
pour l'explication des rermes difficiles
a entendre.

Et un Traité powr Linflruction des mémes Gardes,
contenant la confirence de toutes ces

y <ordonnances.
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